
 

                        RFCB : un renouveau dans l’intérêt de tous (4) ?  
Page 1/6 

 

RFCB : un renouveau dans l’intérêt de tous (4) ? 

 

Le temps de la réflexion se poursuit au cœur de la trêve hivernale 

ailée. Le repos alors accordé aux pigeons voyageurs représente, 

cette année,  une période particulière en ce sens que les amateurs 

seront amenés à découvrir dans quelques jours l’apport des 

instances nationales et provinciales sorties des récentes élections 

statutaires. Des instances qui entrent officiellement en fonction ce 

3 novembre.…  

 

Flashback. A votre réflexion, les 28 septembre, 12 et 19 octobre derniers étaient proposées 

les trois premières parties de la « saga » que « Coulon Futé » consacre - et qui se termine - aux 

récentes élections statutaires nationales et provinciales arrêtant les différents membres des AGN 

seront programmées dans le cadre de la législature 2025 à 2031. Ces membres entrent en 

fonction ce 3 novembre. 

« Tirer la leçon… des leçons données » reste le fil conducteur de la démarche entreprise.  

A ce jour, cinq trois thèmes ont été développés. A savoir : 

1. Indicateurs éclairants induits par le scrutin. 

2. Une nouvelle procédure aux accents traditionnels. 

3. Une nouvelle vitrine nationale. 

4. Une structure textuellement reconduite au niveau provinciale. 

5. Le visage remodelé de l’Entité Provinciale Réunie Liège-Namur-Luxembourg. 

Ce jour, le sixième et ultime thème se rapporte de nouveau exclusivement au provincial 2025-

2031 et en particulier au restructuration de l’Entité Provinciale Réunie Hainaut-Brabant wallon. 

 

 

6. L’heure de concrétiser les promesses tenues !  

 

Moment crucial. Dans une semaine, l’Assemblée Générale Nationale programmée en deux 

parties vivra à la fois une fin et un début de législature. Moult nouvelles têtes entreront en 

fonction au 52-54 de la Gaasbeeksteenweg de Halle. 
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La citation « Au travail, le travail pense pour nous » du romancier français Robert Chaillou, 

sera-t-elle, à très court terme, vérifiée… 

infirmée… oubliée ? Cette interrogation titille 

les pensées de maints colombophiles qu’ils 

aient ou non pris part aux récentes élections 

statutaires. Qu’ils avalisent ou non les propos 

électoraux publiés, lus, entendus ou rapportés.  

Mais « C'est au pied du mur qu'on voit le 

maçon » nous rapporte un proverbe signifiant à 

vrai dire que la compétence d’une personne est 

jugée par ses actions réalisées au terme de 

l’accomplissement de la tâche confiée. Mais encore si certains colombophiles adhèrent à cette 

maxime, d’autres, plus impatients, accordent davantage de crédit au dicton « Se retrouver au 

pied du mur » faisant comprendre aux mandataires la contrainte d’agir sans échappatoire face 

à leurs responsabilités. La période traversée par le sport ailé peut argumenter cette dernière 

position. 

 

7. Un visage hennuyer demandeur de reconnaissance à sa juste valeur 

 

Au moment de la création des EPR francophones suite au non-respect par quatre provinces du 

sud de la frontière linguistique des quorums 

de licenciés exigés par les statuts, le Hainaut 

(non contraint à cette époque) a allié son 

futur avec celui du Brabant wallon. Au fil du 

temps, ce dernier, de très loin minoritaire et 

toujours en recherche d’extension sportive, a 

marqué de son empreinte la gestion de 

l’EPR. Ce qui justifie vraisemblablement les 

quelques échos de la campagne électorale 

souhaitant une reconnaissance à sa juste 

valeur. C’est dire l’importance du verdict 

pour certains.  

Jeu totalement ouvert en Hainaut. Trois arrondissements électoraux ont été arrêtés 

offrant chacun un ou des mandats à pourvoir. 

 Dans la province du Brabant wallon, un seul arrondissement était arrêté. Celui de 

Nivelles (264 affiliés) proposant trois sièges à pourvoir. Les trois candidatures retenues 

sont d’office élues. L’unique enjeu se résume alors dans les pourcentages de suffrages 

obtenus par lesdits candidats pour déterminer l’ordre les concernant de prise de parole 

lors de la répartition de fonctions au sein de l’EPR). 
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 Dans la province du Hainaut, deux arrondissements étaient déterminés. Celui  de Ath-

Mons-Tournai-Mouscron (719 affiliés) assurant deux sièges et celui de Charleroi-La 

Louvière-Soignies-Thuin (491) affiliés) offrant le troisième. Le premier recensa quatre 

candidatures, le second deux. Rien n’était décidé d’avance.  

 

Un mix assuré au terme du scrutin, Jean-Pierre Palm et Denis Sapin, deux Brabançons 

wallons, sont assurés de préserver leur strapontin EPRois. Quatre nouvelles têtes par contre sont 

attendues et particulièrement le visage inédit des six prochaines années de la province du 

Hainaut. 

 Le hit des élus : 

 

 Votes Pourcentage arrondi 

Province du Brabant wallon : 264 affiliés – 144 votants 

Seresia Dimitri 78 54 % 

Sapin Denis 60 42 % 

Palm Jean-Pierre 43 30 % 

Province du Hainaut : 1.210 affiliés – 595 votants 

Boboc Marius 286 48 % 

Deltenre Benoît 249 42 % 

Titart Pierre 208 35 % 

  

Il est permis de constater que : 

 les  résultats traduisent une hiérarchie marquée ; 

 un seul élu accapare plus de 50 % des votes dans sa province ; 

 la participation au vote est plus élevée en Brabant wallon qu’en Hainaut ; 

 le résultat concernant le Hennuyer Joseph Leenen, candidat dans l’arrondissement 

Charleroi-La Louvière-Soignies-Thuin, objet d’un litige, ne peut autoriser aucune 

réserve sur les résultats. 

Si le tableau précédent donne la composition du comité de l’EPR, il reste à connaître les 

mandataires du Conseil de Gérance où chaque province doit être représentée et les représentants 

de chaque province au Comité Sportif National. La réunion programmée à Halle le 26 

septembre a repris ces points à son ordre du jour. Au terme de recherches et sous réserve de 
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changement de dernière minute toujours possible avant l’officialisation de ce 3 novembre, 

« Coulon Futé » vous livre, infirmant une précédente réserve, les verdicts. 

 Conseil de Gérance.   

                - Président : Benoît Deltenre (Hainaut). 

                - Vice-Président : Dimitri Seresia (Brabant wallon). 

                  - Secrétaire-Rapporteur : Pierre Titart lHainaut). 

 Comité Sportif National. 

                   - Province de Brabant wallon : Jean-Pierre Palm. 

                   - Province de Hainaut : Marius Boboc. 

                      

Ils l’ont écrit. Le « Bulletin National » a ouvert ses pages aux candidats durant leur 

campagne électorale. Ce qui s’est avéré une innovation leur permettant, par une voie 

officielle, de développer leurs visions colombophiles. Deux Brabançons wallons Denis Sapin et 

Dimitri Seresia, les trois Hennuyers Marius Boboc, Benoît Deltenre et Pierre Titart, soit les six 

élus provinciaux de l’EPR Hainaut-Brabant wallon ont exploité ce créneau. « Coulon Futé » 

reprend leurs écrits (source RFCB).       
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